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LE COMBAT DANS LE KANEM 
IM m o r t d o c a p i t a i n e Mll lot 

Parie, 20 mars. — Le Temp» publie les renseigne. 
meota p*r*M«li«Ti suivants , aux le combat de M a o , 
au cours duquel le capita ine MiUot a été tué : 

Brazsavrne, 2* février. — Hier eorr, an rapport lu aux 
deux compagnie» de tirailleur» sénégalais armées ioé 
depuis hait jour», «n rue de leur prochain envoi dans 
la rcg'ou de la Sangha, il a été donné connaissance d'une 
depénhe apportée, dans la journée même, par le bateau 
• CruuWoratry » de la compagnie M. Poko. Cette dé
pêche relate un échec que nos armes ont »ubi, à la date 
du 9 novembre dernier, dans le Kanem. 

A cette date, le capitaine Millot, de l'infanterie colo
niale des territoires militaires du Tchad, pour donner de 
l'air à sa compagnie qui battait en retraite depuis cinq 
jours devant les troupes noires dispersées, disait-on, 
•prêt la mort de Fad-el AMah, hls de Rabah, tué dans le 
Bornoo, livrait un combat en un endroit appelé Mao. 

Pour sauver sa compagnie, le capitaine Millot faisait 
1* coup de feu à l'arrière garde. C'est là qu'il est tombé 
foudroyé d'un coup de feu en pleine poitrine. 

La dépêche signale, en outre, un tirailleur tué à coté 
dn capitaine Mulot, et six blessés, parmi lesquels le mé
decin de la petite colonne et deux sergents blancs. 

L e c a p i t a i n e Ml l lo t 
Voici des renseignements biographiques complé-

•aentaires sur la capitaine Millot : 
Le capitaine Millot, qui vient de tomber au champ 

d'honneur, était à peine âgé de ào ans. Fils du général 
JatUot, mort en 1837, le lieutenant Mulot était parti une 
première fois en septembre 18b4 au Soudan et en était 
revenu en 1896. 

Promu capitaine, il n'avait pas tardé à repartir pour 
le Soudan, et, en octobre de la même année, il se prépa
rait à explorer la bouche de la Volta. Dans un combat 
avec les indigènes, il fut blessé très grièvement, dans ce 
pays, d'une flèche empoisonnée. 

En octobre 1900, sur sa demande, il .permuta avec un 
de ses collègues et partnt pour la troiyème fois au Sou
dan pour prendre a* place dans la mission du colonel 
d Kstenave. chargé d'explorer st de pacifier le Kanem et 
l'Ouadaï, avec le fort Lamy pour centre d'opérations. Il 
avait été nommé chevalier de la Légion d'honneur pour 
ses brillante état» de services au Soudan. 

FAITS DIVERS 
L a f i l l e t te é t r a n g l é e 

Paris , 20 mais . — Mme Chose, la mère de la pau-
Tre pet i te vkjtrme, ©st tombée grièvement malade. 
Ello serait, aftirme-t-on, a t t e in te de fièvre typhoïde). 

Personne dans le quartier des Grandes-Carne-rcs 
ne doute de la culpabilité de Ducocq. C'o dernier 
ne trouve de défendeurs que parmi ses amis, qui fré
quentaient , comme lui , un bar do la rue Caulain-
court. 

U n c a d a v r a d a n * u n s a c 

L a Ferté-sous-Jouarre, 20 mars. — Un crime • 
é té découvert, hier muitin, à la Fcrté-sous-Jouarro, 
et . bien que le drame remonte à plus de trois mois, 
b ien que souvent des bruits fâcheux aiont circulé 
sur la disparition de la victime, la nouvelle de cet 
aceassinat a cisusé dans toute la région une émotion 
profonde, émotion bien justifiée du reste par les 
circonstance^ qui ont accompagné le crime, puisque 
la victime, une femino, a été étranglée, puis ton ca
davre enfermé dans un sac e t j e t é dans la Marne. 

Quant à l'autour du forfait, on a retrouvé son ca
davre; l'assassin s'était asphyxié . 

U n e f e r m e i n c e n d i é e . T r o i s e n f a n t s c a r b o n i s é * 

Privas, 20 mars. — Un incendie d'une violence 
inouïe a détruit , lundi, dans l'après-midi, une fer
me s i tuée dan» lu commune de Rochopaule. Le fer
mier et «a femme, é tant occupés aux champs,avaient 
laissé à la maison trois enfants , âgés respect ivement 
de 4 et 2 ans e t 7 moU. 

Le fou a pris pendant leur absence dans la cuis ine 
e t en peu d'instants toute la maison é ta i t en flam
mes . Quand le fermier e t sa femme aperçurent l'in
cendie il était trop tard pour qu'ils pussent porter 
Secours aux trois pauvres pet i ts . 

Les malheureux parents durent assister, impuis
sants , à la terrible mort de leurs enfants. La ferme 
é tant éloignée de toute habitat ion, ce ne fut que 
très longtemps après que les populations des envi
rons purent arriver sur le lieu du sinistre. 

P a n s les décombres on retrouva les corps presque 
complètement carbonisés des trois pet i t s enfants . 

U n d r a m a t i q u e s u i c i d e i l a f o i r e d e T r o y e s 

Troyes, 20 mars. — Un nommé Paul Loclereq, 
âgé do 2S ans, qui é ta i t employé aux Gondoles do 
Venise, sur le champ de foire, e t qui avait é té con
gédié la veille, s'est jeté entro le pont e t le plancher 
mobile du manège en mouvement. Il a été horrible
ment broyé. Transporté à l'hôpital, il es t mort e n 
y arrivant. 

C o l l i s i o n as i tre d e u x b a r q u e * . — O n z e v i c t i m e * 
Lisbonne, 90 m a i s . — U n e collision s'est produite 

entre deux barques 3e pèche près de Naaareth. Les 
deux équipage* comprenaient 40 hommes, dons 11 
on* péri . 
- • s » • 

LES ARTS — LA MUSIQUE — LE THEATRE 
N o s » avons parié déjà dn Mystère de la Pass ion 

que M. l'abbé Jouin a monté sur une dos scènes pa
risiennes. Il nous paraît intéressant de reproduire 
ici la critique qui en a é t é faite par l'un des jour
naux les moins suspects de cléricalisme, Le Sièc le . 
Voic i os qui y a été di t : 

L'œuvre que M. l'abbé Jouin a fait monter sur la scè
ne de la rue Branche, eeC-elle suffisamment dramatique T 
Voile, l'unique pornt de vue auquel nous devions non* 

Îlacer en gens de théâtre, — M point de vue théâtral. 
1 convient de répondre que 1 auteur a fait preuve d'un 

réel sentiment sceaique.et habilement réparti l'intérêt en
tre les seize tableaux de son drame : Jérusalem, vue du 
mont de, Olivier». — Le Temple. — Le Repas chez Si
mon. — La Salie du Grand-Conseil. — Le Cénacle. — 
Le chemin du Cénacle â Gethsemsni. — L'Enfer. — Le 
Sanhédrin chez Caipbe. — La Mère des Douleurs. — 
Le prétoire. — La Voie douloureuse. — Le Gotgotha. 

La prose est sobre et d'ailleurs presque uniquement 
composée d'emprunts au texte evangélique ; les parties 
nmées masquent de lyrisme proprement dit, mais non 
d'élégance. Quant au titis l e « mystère • il est justifié 
par l'importance donnée i l'intervention (Tes puissances 
surnaturelles. Je signalerai le tableau de l'Enfer, où 
Batan.BeUébuth.Asmcslée.Abadou.Aïagel.Mol'ich.Astarté, 
Bénal,Tanet,lePéché,le Mort,les neuf chœurs de» anges 
déchus, prononcent la sentence contre < celui qui vient 
éclairer lé monde de lumière et de vérité, — celui qui 
apaise l e . tempêtes sur la mer et dans les âmes, — celui 
qui a fait germer le bonheur jusque dans les larmes, — 
celui qui veut vamere la haine par l'amour. • La scène 
est d'un fantastique alroitement réalisé qui prête â l'il-
fcssjon scenique. D'ailleurs, rien de pi-us conforme â la 
poétique des mystères. Comme le rappellent let notes 
du poème, les représentations de la période médiévale 
commençaient toujours par la errute des auges ou tout 
au moins par la tentation du Paradis terrestre, résumant 
ensuite toute la d e trrne théologique des mauvais anges. 

C'est M. Alexandre Georges, compositeur estimable, 
et dont l'orchestrat.on n'est pas sans mérite, qui a écrit 
la partie musicale de la « Passion. » L'orientalisme de 
la couleur locale est d'une bonne manfus ; les développe
ments • infernaux > sont assez caractérisés, ainsi que le 
lamento de la Mère des Douleurs. 

LE CRIME DE LA RUE LÉOMMBETTA 
A. L I L L E 

Rien de nouveau jusqu'à présent en ce qui concerne 
l'instruction du crime de la rue Gambetta. 

Me Hondoy fiis. avocat du barreau de Lille, a été dé
signé d'office comme défenseur de Pauline Dumortier, 
l'amie de Twechu zen. le lutteur, dont on sait le rôle dans 
l'affaire do l'assassinat de M-Jc Henry. 

Il va avoir à prendre oonna sso.no» dn dossier et ainsi, 
VTaisv-mh^ibileriit-nt, M. Tktvaiine. juçe d'-nstrûction, ne 
pourra repienoVe les interrogatoires "des inculpas qu'à la 
fin de la semaine. 

Dans ces conditions, la, scène de la reconstitution du 
crime sera sans dont*; remise à la semaine prochaine. 

Cependant, tout fait supposer que la confrontation des 
trois inculpés aura lieu samedi après-midi. Bouche, en 
face de ses doux complices, voudrn-t-il continuer son sys
tème de dénégation ! 

L'attitude de* trois prisonniers 
Twcchuizen, dans sa prison, est toujours taciturne et 

continue à faire des gestes en parlant tout bas. Il aurait, 
panait-.lj peur de la guilïoti.ne. Pauline I>unKiirticr affecte 
tonjours une indifférence relative. On dit qu'elle s'est 
montrée étonnée lorsqu'elle apprit que son mari refusait 
de lui fournir pn avocat. Quant à Bouche, bien qu'ayant 
conservé son attitude plutôt gounilleuse, il semble in
quiet, dn lu: aura sans doute dit que le lutteur et sa 
compagne avaient fait des aveux. 

SAVON PRINCESSE MAKOKO, parfum nouveau 

COTO\S AJIÉRICAYXN 
New-York, jeudi, 30 mars 1908. 
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B U L L E T I N M É T É O R O I O G I O » E 
ROUBAIX, Jearii, *> ™*™ l* 1 2 -

t heures soir, 12* eu-dessus de sera, 763. variable. 
6 heures soir, 11* as-dessas de sera. 750, pluie ou vent. 
0 heures soir, 10* m itnassj de sèro. 746, pluie ou vent. 

Vendredi, 21 aasra 1902. 
Minuit, 9° au-dessus de aire, 748, pluie on vent. 
8 h. matin, 8" au-dessus d* zéro, 748, pluie ou vent. 

RECBTTBS es jous LA vmixs 
PO»TS DIS ÉTXTS-USJIH. 10,000 BALLS) 7,000 BAU.U3 
PORTS DïL'i.Nrisniïua. 7,000 — 11,000 — 

UNION SOCIALE ET PATRIOTIQUE IE ROUSAIX 
CONVOCATIONS 

Se Section Nord. — Bureau de la rue Sai'nt-Vin-
eent . Samedi , 22 courant, à hui t heures et demie 
du soir, au Café Molière rue du Fonteooy, 81 , réu
nion du Comité de section ; questions très importan
tes ; présence indispensable. 

(Chronique locale 

MORT D E M. E D O U A R D T E T T E L I N , A D M I 
N I S T R A T E U R D U B U R E A U D E B I E N F A I S A N 
C E . — Non» apprenons avec un très vif regret la 
mort de M. Edouard Tettelin-Carré, administrateur 
du Bureau de Bienfaisance, décédé, jeudi, dans s a 
62e année, après une longue maladie. M. Tette l in 
avait é té nommé dans oes fonctions le 26 mai 1898 
par l'administration préfectorale, en remplacement 
de M. Phi l ippe ; il s'en est toujours acquitté avec 
beaucoup de dévouement. 

Les funérail les de M. Tettel in auront l ieu, lundi, 
à d ix heures, e n l'église Saint-Mart in . Nous adres
sons à sa famille nos sentiments de profonde con
doléance. 

U N E I N D E M N I T E ACCORDEE A M. CHA-
B R O U I L L A U D , E X - S E C R E T A I R E G E N E R A L D E 
LA M A I R I E . — L© Conseil municipal a voté , 
à huis-clos, après sa séance publique du 28 février, 
une indemnité de 4.800 francs à M. Fé l ix Chabrouil-
taod, ancien secrétaire général de la Mairie, qui a 
démissionné. 

A V I S A U X R E S E R V I S T E S D E S C L A S S E S D E 
1892 ET 1895. — Le chef de bataillon, commandant 
d u 16e chasseurs à pied, informe les réservistes 4 M 
clauses do 1892 e t 1895, qui doivent être convoqués 
c e t t e année e t qui désireraient emmener avec eux 
un cheval, que la location leur serait payée cinq fr. 
par jour, (plus la nourriture) ; ils peuvent adresser 
leurs demandes à M. le commandant avant lo 1er 
avril prochain. Les réservistes autorisés à amener un 
cheval ne seront pas convoqués à la date commune, 
mais seulement pour la durée des manœuvres (envi
ron doujie jours.) 

U N E C O N F E R E N C E AU CERCLE M I L I T A I R E . 
— U n e conférence sera fai te au Cercle mi l i ta ire , 
vendredi prochain, 21 mars, à hui t heures et de 
mie , par M. D e Guillebon, l ieutenant au 27e rôgi-
mont d'artillerie, à Douai , qui trai -era le sujet sui
vant : -Matériel de 75. — La mancrurre. — La batte-
Tir SUT le terrain. — Le tir. V L'artillerie dans le 
combat. — 

LA C E R E M O N I E D E S P R E M I E R E S COMMU
N I O N S aura lieu le 8 mai, jour de l'Ascension, en 
l'église d u Sacré-Cœur, e t non le 1er mai, comme on 
l'avait annoncé par erreur, et le 11 mai au Saint-
Rédcjnpteur. 

L E P R I N T E M P S . — L e printomps commencera au
jourd'hui vendredi, 21 mars, exactement à une heu
re 26 du soir, au moment où le soleil entrera dans le 
s igne du Bélier. 

Espérons que le printemps nous amènera définiti
vement les beaux jours. 

l ' N S I N G U L I E R VOL, R U E S A I N T - A N T O I N E . 
— L a bonne de M. Charles Béghin , rentier, âgé de 
65 ans, demeurant rue Saint-Antoine , 30, en se ren
d a n t à sa chambre à coucher, mercredi soir,vers neuf 
heures, s'apercevait que toutes les armoires et gar
de-robes du premier e t du deuxième é tage avaient 
été ouvertes e t fouillées. Pr ise de frayeur, elle cou
rut rapidement an poste central de police pour aver
t ir les agents d e service. S étant rendus rue Sa in t -
Antoine , ceux-ci fouil lèrent toute la maison sans 
rien remarquer d'insolite. 

Mais jeudi mat in , M. Béghin ne retrouva p lus 
une t irel ire qui contenait une somme d'argent as
sez peu importante, du reste. Il y avait donc bien eu 
vol. Au cours de ses recherches, M. Béghin remar
qua qu'une broche avait é té pratiquée dans la mu
raille d u grenier. C o t a i t par là que les malfai teurs 
avaient pénétré dans son habitat ion, après s'être 
introduite dans la maison voisine actuel lement inoc
cupée. 

On croit que les voleurs se trouvaient dans la 
maison de M. Béghin au moment où la bonne se 
rendait à sa chambre et qu'ils ont pris la fuite e n 
l 'entendant monter l'escalier. 

M. Prud'homme, commissaire de police du qua
tr ième arrondissomeirt, a ouvert u n e enquête sur ee 
vol singulier. 

U N VOL D E C U I V R E , R U E D E TOURCOING. 
— Dans la n u i t de mardi à mercredi, des malfai
teurs se sont introduits dans les ateliers de M. Henri 
Méresss , constructeur-mécanicien, rue d e Tour
coing , 115 ter. Ils o n t enlevé des coussinets e t des 
robinets en cuivre d'une valeur totale d e 200 francs 
environ. 

Ce n'est que mercredi mat in en se rendant à l'ate
lier que l'on s'est aperçu du vol. M. Lâché, commis
saire de police du premier arrondissement a é t é 
avisé. 

U N R O U B A I S I E N A R R E T E A L I L L E P O U R 
G R I V E L E R I E . — La police lilloise a arrêté, jeudi 
m a t i n , le sieur Henr i D e Geter, âgé de 18 ane.jour-
nalier, demeurant rue Monge, à Roubaix . 

Cet individu s'était fai t servir à dîner au restau
rant Pagant , mais au quart d'heure do Rabelais , il 
déclara gravement qu'il n'avait pas un sou en poche. 
D e Geter a é té transféré au parquet. 

U N A C C I D E N T , QUAI D E LORLENT. — U n 
déchargeur de bateaux, travail lant pour le compte 
de M. Fourrez, camionneur à Tourcoing, a eu le 
pied droit fracturé par un tombereau rempli de char
bon qui a basculé, quai de Lorient . M. le docteur 
Rousseau a examiné l'ouvrier, Ju le s Deroose, âgé de 
40 ans, qui demeure boulevard Gambctta, e t l'a fa i t 
admettre à l 'Hôtel-Dieu. 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL. — Au peignage d* 
MM. Aifrwl Motte et Ce , l'un des ouvriers. Etienne 
Mondait, âgé de 57 ans, demeurant rue de l'Espierre, à 
Wattreloe, s'est blessé au ventre en poussant un panier. 
Huit jours de repos lui ont été prescrits par M.ie doebekir 
Leplat. 

— Dans l'atelier de construction de MM. Delattre et 
Paiulus, un moruaiseur, Jules Vanderplanque, âgé de 32 
ans, demeurant rue de Tourcoing, a été blessé à 1 œil gau
che par un édat de fer. M. le docteur Pkquet lui â ordon
né cinq jours de repos. 

— Acnille Tact, arprêteur, âgé de 18 ans, demeurant 
à Espierre. a été bleeré au pied droit par la ohute d'un 
rouleau. L'ouvrier, qui travaille pour le compte de MM. 
Wattel-Ferricr et frères, teinturiers-apprétaHirB, devra, 
d'apiès M. le docteur Mootojjrne chômer un mois. 

— Un tisserand, Pieiie Debuysciheere, âfié de 36 ans, 
demeurant rue de Dtnuin, a été blessé à l'oeil droit par un 
coup de navette. M. le docteur Bôle a examiné l'ouvrier, 
qui tnava&le pour le compte de MM. C. Lefebvre et A. 
Florent, fabricants, et lui a prescrit huit jours de repos. 

— Victor Tiberjfhien, tianorand, âgé de 39 ans, oemeu-
Tant rue du Vivier, s'est blessé au pied gauche en heurtant 
contre le bâti de son métier. L'ouvrer, oui est occupé 
dans l'établissement de MM. Huet et Mac Avoy, fabri
cants, devra, d'après M. le diw^teur Lepers, chômer quinze 
jours. 

— Un bobineuT, Victor Melliei, âjré de 14 ans, demeu-
raaut rue de l'Aima, s été blemé au talon gwuobe par un 
morceau de boie. M. le docteur Druesne s examiné l'ou
vrier, qui travaille poux le compte de MM. Vaèentin 
Roussel et fils, fîlatture, et lui a ordonné quelques jour* 
de repos-

— Le domeftikiue de M. Auguste Lepoutre, fabreaot, 
s'est blessé à la m iin droite en chargeant une buSe de 
la ne. M. le docteur Dmies-ne a examiné l'ouvrier. Henri 
Brugon, i#é de 27 ans. demeurant rue des Sept-Pomts. et 
lui a ordonné dix jours de repos. 

— Un homme de peine du peigoage de MM. Alfred 
Motte et Oie, a été blessé à la main droite par un exo-
chet. M. le docteur Rousseau a examiné l'ouvrier, Al-

nnse Touriwmnc. 6<!"é de 23 an», demeurant rue des 
gues-Haies, cour Vantroy. et lui a ordeesné six jours 

de repos. 
— A l * teinturerie-oiprvrêt de M. Emile Roussel, l'un 

des ouvriers. Victor Iîemoorlos. âgé de 20 ans. demeurant 
rue de CVoix, s'est blessé en soulevant un fardeau. Il de
vra, d'après M. le docteur Lepers, chômer quinze jours. 

— Dans la teinturerie de Mme venre G<*yôWt et fils, 
un magasinier, Adolphe Liafrre. âgé de 65 ans. demeu
rant nie Chaifles-Quint, à O n u , s'est contiuenoswû le 
genou gauche en tombant. Un repos de dix jours lui a 
été ordonné par M. le docteur Barroyer, de Croix. 

D e m a i n b a m e d i . à l ' A b a t t o i r , vente de 
v iande e t de bouillon stérilisés. 2636 

B E U R R E D O O S T C A M P , frais, à 3 fr. 80 le ki
logramme; salé , en mot te de 2 kilogrammes, à 3 fr. 
70 le ki logramme. 

P è l e r i n a g e à R o m e . ( V o i r 6* p a g e ) 1770 

C o a a m a t i i r a t l o n a 
ROUBAIX.— Svndieat des employés de tramways. — 

Une réunion aura lieu, samaii, à dix heures, rue Fallait, 
70. au siège du Syndicat. Tous les employés y sont invi-
tl?s. Ordre du jour : Question des augmentations de sa
laires. 

Les Troubadours. — Samedi 22 mars, à huit heu
res et demie, réunion généreJe. Ordre du jour : Paiement 
des cotisations et vote de feslrva!*. 

Choral Verd . — En raison de l'approche des fêtes, 
la répétition du mercredi est supprimée. Les répétitions 
partie-les et p -nijales auront lieu tous les samedis à huit 
heures et d« • du soir, an local, Café Aliroet, angle des 
ruvs Jacquai. «t de Toulouse. Samedi, a l'issue de la ré
pétition, réunion frénéraie obligatoire. 

Grande-Fanfare. — Ce soir, vendredi, â neuf heu
res, répétition générale et obligatoire. Mise au pupitre 
du prcigramme des concerts d'.'*é. Urgent. 

Fanfare du C-ntre. — Répétition générale vendre
di 21 courant, a neuf heures. Prénenoe indispensable pour 
communioat on et sortie en ville du lundi de Pâques. 

CROIX. — Chorale Ste-Oécile. — Répétition vendredi, 
i neuf heures du soir, à l'église. Dimanche, réunion géné
rale des chœurs et de l'orchesitre, à quatre heures et de
mie, au Cercle, pour la deuxième représentation de «la 
Passion». 

FLERS-BREUCQ 
U N E T E N T A T I V E D E C A M B R I O -

L . A C . K B A N S U N E B R A S S E R I E . — 
L e m a l f a i t e u r s u r p r i s » p a r a n c h a u f -
O s x r « l e l ' é t a l i l l s e e m e a t e t f r a p p é A 
c o u p s d * m a r t e a u . — A d s e c o u r s I — 
M a l e n c o n t r e u s e m é p r i s e . — L J hameau d u 
Breucq, à Fiers , a é té mis en émoi, hier, jeudi , p a r 
o n de ces drames du cambriolage devenus trop fré
quents depuis quelque temps dans notre région. L e s 
faits se sont produi ts dans la brasserie u l 'Union 
de Troia Vil les », au hameau du Sart , fur la grande-
route de Lil le à Roubaix . • 

Vers deux heures un quart du m a t i n e n t r a i t d a n s 
la brasserie, le chauffeur, qu'un travai l pressé a v a i t 
appelé plue t ô t que de coutume. L'ouvrier, J e a n -
Bapt i s te Doudelet , âgé de 29 ans, après avoir allu
mé ses feux, sommeillait dans la sal le de s maefat. 
nés ; il fut brusquement t iré de son sommeil par un 
bruit insol ite . I l se leva, passa dans la salle des g é 
nérateur» qu'il inspecta e t s'apprêtait à en rartili 
quand il aperçut à deux pas devant lui, un h o m m e 
qui, le bras levé , s e tona i t prêt à l'assommer a v e c 
un énorme marteau. L'homme é ta i t posté & l 'entrée 
do la salle des machines ; heureusement, comme 
nous l'avons d i t , Jean-Bapt i s te Doude le t avai t fa i t 
le tour par les générateurs ; cebte circonstance l e 
sauva ; si la prévision du malfa i teur s'était réal i 
sée, le chauffeur eût é té abattu d'un seul coup a v a n t 
d'avoir p u se rendre compte de ce qui se passa i t . 

Se voyant découvert, le cambrioleur ne sut que 
répondre à l'ouvrier qui l ' interrogeait ; i l s'excusa» 
cherchant à s'esquiver. Le chauffeur réussit pour
t a n t à le saisir à la gorge e t à s'emparer du mar
teau, dont il lui porta deux coups à la tê te ; il l 'en
traîna alors dans la cour de la brasserie en appelant 
au secours. A ce moment, M. Henri Delerue, comp
table, ayant entendu lo bruit de la lutte , parut à s a 
fenêtre ; il v i t ce qui se passait e t , afin de répandra 
l'alarme, envoya plusieurs coups de sifflet e t t i r * 
un coup de carabine . 

Doudelet se méprit sur la nature de ces appels j 
il crut que toute une bande accourait à l'aide de son 
adversaire e t comme celui-ci é ta i t parvenu, pendant 
un corps à corps, à lui enlever le marteau, il pri t le 
parti de s'enfuir et alla se cacher sous une bâche, 
dans l'atelier des tonneliers. L'escarpe en profita 
pour s'esquiver de toute la vitesse de ses jambes e n 
escaladant la palissade en planches qui clôture 1*J 
cour de derrière. 

Quand M. Delerue, accompagné de M. Bouden, 
chef de fabrication, arriva sur les l ieux, où s 'était 
déroulée la scène, Doudelet sortit de son refuge. 
Mais alors , toute poursuite é ta i t devenue impossi
ble ; déjà le cambrioleur é t a i t loin. 

Quel avai t é té le mobile de ce t te criminelle t e n t a 
t ive 'i II fut facile de le deviner quand, l'émoi d u 
premier moment passé, on put constater l'état des 
l i eux . 

L e malfa i teur avai t dû escalader la porte d'entrée 
s'ouvrant sur la rue ; de là, tandis que le chauffeur 
é ta i t occupé à ses fourneaux, il avait pris dans le* 
vêtements de celui-ci la clef de ce t t e porte qu'il o u 
vrit toute grande, afin, sans doute, de pouvoir sor
t ir , avec des, complices, le coffre-fort qu'il convoi
ta i t e t qui se trouvai t dans les bureaux, près de 
l'entrée. Puis , gêné par la présence du chauffeur, i l 
s 'apprêtait à l'assommer à coups de marteau dès que 
l'ouvrier sort irai t de la salle des machines. On n 
vu comment une circonstance heureuse sauva D o u 
delet de ce danger. 

D è s que le garde Cocheteux fût au courant d e l'af
faire, il fit des recherches en at tendant l'arrivée des 
gendarmes. I l retrouva d'abord un marteau de ta i l l e 
moyenne sur la palissade par où avai t fui le cam
brioleur. Il parv int à suivre l'empreinte de ses pa l 
jusqu'au bois de la Fonta ine ; mais à partir de oeil 
endroit toute trace avai t disparu. D a n s le fossé qu i 
borde le chemin a l lant du cimetière au hameau do 
Babyione, le garde retrouva le marteau qui a v a i t 
servi au criminel daas son at tentat contre le chauf
feur de la brasserie f c'est une arme terrible, ta i l 
lée d'un côté en forme de hachet te e t dont un seul 
coup peut donner la mort . Ces deux marteaux 
avaient é t é laissés la veille au soir dans la cour par 
les ouvriers tonnel iers . 

M. Doudelet a pu donner de son agresseur le s i 
gnalement suivant : cheveux longs, BUT le devant ; 
courte moustache noire,barbe on for à cheval , chaussé 
d'espadrilles e t vêtu d'un 'complet gris ; âge , 25 à 30 
ans. Les blessures que le chauffeur a dû nécessaire
ment lui faire à la t ê t e en lui assénant les deux coups! 
de marteau , permettront peut-être de le retrouver. 

L a gendarmerie d e Roubaix est descendue an 
Breucq jeudi dan,s la mat inée , e t a fai t une enquête 
qui n'a donné jusqu'ici aucun résultat. 

A S C Q 
CHUTE GRAVE. — Mercredi vers deux heures «t de

mie de l'après-midi, un tailleur de pierres. XI. Edmond 
Rosier, âgé de 21 ans, demeurant rue des Poids, 51, k 
Lille, travaillait dans une maison en construction à Asoq. 
PaT suite d'un faux mouvement, l'ouvrier perdit l 'ssass-
brt et tumba sur le sol d une hauteur de quatre mètres. 
Dans sa ohute. Rosier s'est fait des contusions graves a 
la cuisse jrauohe et à la tête. Le blessé a été reconduit a 
son domicile après avoir reçu les soins d'un médecin. 
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[)ErtNIEhE [jEURE 
OS NOS CORRKSPONUANTS PARTICULIERS 

MT PAR FIL SPECIAL* 

LE VOYAGE PRÉSIDENTIEL EN RUSSIE 
U n p r o j e t d e * » u i l l a s u i e I I 

L A p o l i t i q u e d e M . B e l c a s a é 

Paris ,20 mars. — Dana un long article que le 
GuiUvis de domain matin publie , M. Cheradame pro
du i t des révélations dont l'extrême gravité appelle 
des réserves, en dépit d«*j alurmations de l 'auteur. 
Voici ces révélations : 

Il y a une àVsaine de jours, des rumeurs ont circulé, 
d'après lesquetjes M. Loubet puurnut bien aller en Rus
sie, en paeÀnt par l'ALifeiiaigue, pour s'y rencontrer avec 
l'empereur (Juil^uuine- sjuu* cette ionne, la nouvtule était 
inexacte. Aujourd'hui, je pu»j asvurur connue uertum 
qu'actueUemeut des nrg<ucittfaoii£ fort actives se poursui
vent dans le prus grand mystère pour que le navire por
tant M. Loubet s'arrête, soit à l'aller, suit au retour, 
dans un port allemand, où Ouissume H, par un de ce* 
coups de théâtre dont il a le secret, viendrait saluer le 
président de la République. 

Je sais très bien que mon affirmation sera l'objet d'un 
démenti, m a s je kt maintiens d'avance formeiiemeirt. Les 
démentis de M. Itedoassé ont, d'anUeurs, une vaieur mnru-
ment relative. 

Le Kaiser, ajoute M. Chknadejne, sait tout le parti 
qu'il pourrait tirer d'un pemwl événement. Il sart que ce 
Sait coosAleraôie serait qualifié, par oartame, de pieuve 
tangible de l'apaisemeiut définitif franco-alleoiand et qu'il 
serait exploité avec un succès assuré par ceux qui tra
vaillent en France à lia destruction de n-J forces maliTJii-
res, comme Guillaume II acoroit sans rép.t «on armée de 
terre et son armée de mer. Le bénéfice, susceptible de 
sortir, pour l'AUemagne, de l'enUvvus projetée, peut 
donc être immense. 

La proposition d'arrêt sur un point de la côte alle-
•*Mi île, dit M. Cheradame, émane de l'empereur Guil
laume lui mùme. Du côté du ministre WaldeckRousseau-, 
on se rend parfaitement compte des difficultés de l'opé
ration. On y incline toutefois, mais en voulant mettre 
nrusqraoment l'opinion publique française en présence du 
Sait accompli. (Test pour cette cause que les négociations 
•ctuelles sont conduites avec le* plus grandes précau
tions. 

Dans une affaire de cette importance, la France doit 
être consoltée- Je n'hésite donc pas à la saisir d'une nou-
srelle dont, je le répète, je sais la réalité. 

Et maintenant, cTit M. Cheradame, résumons : Anti-
rssse en Europe. Rusaophile en ExtréinerOrient, Oerma-
nophile sur le continent, la politique de M. Delcassé est-
efle admissible ? 8> nous nous trompons, qu'il le nmure. 
B tout qu'il dise à la France où U la mène ; elle a le droit 
de le savoir. En répondant aujourd hui â M. Fiisnrn 
Paure, M. Delcassé a une occasion excellente de s'expli-
qraer ; qu'il en profite, 1* moment est venu de s'expliquer 

TTN D I S C O U R S D E M. M J X L E R A N D 
Par i s , 30 m a i s . — Lo banquet d* l'Association 

générale du commerce e t de l' industrie des t issu* 
e t des matièras text i le* a on l ieu, ce soir, sou* la pré

sidence do M. Mii lerand, ministre du commerce, 
qui a prononcé un discours dont voici les passages 
les plus sai l lants : 

u Lorsque deux grand* partis, comme les patrons 
e t leurs collaborateur», sont en présence, lorsque les 
uns et les autres ont, dans la société politique que 
nous a fait la révolution et la démocratie , les mê
mes droits polit iques, l 'égalité dos droits pol i t iques, 
il serait illusoire, il serait vain de croire que les 
Bdéea qui ont triomphé dans la société polit ique, qui 
l'ont modelée, qui l'ont façonnée, s'arrêteront aux 
portes des usines et n'y pénétreront pas ; de tel lo 
sorte que les problèmes qui se posent devant nous, 
si redoutables qu'ils paraissent, il faut les envisager 
en face, parce qu'on ne supprime pas les difficultés 
en n'en parlant pas. » 

M. Miilerand se demande si, soit par la libre ini
t iat ive , soi t par la loi, il ne serait pas possible de don
ner une participation à ceux qui sont les collabora
teurs du patron. Ainsi on préviendrait les explosions 
qui conduisent aux grèves, lesquelles ruinent l'ouvrier 
et troublent les patrons. Il est nécessaire, il est inJis-
pvnsable que le monde du travail, patrons c t ouvriers, 
s'habitue à discuter ces questions, que les lois n'ont 
fait jusqu'à présent que reconnaître dans leur léga
l ité, sans rien faire pour les prévenir ou les solution
ner. 

C e s t pour cela qu'il pousse de toutes ses forces au 
développement des sociétés professionnelles et qu'il 
d i t aux ouvriers : Syndiquez-vous, associez-vous et 
discutez ensuite vos intérêts avec vos patrons, afin de 
préparer la solution définitive qui est peut-être loin
taine, mais qui, pour moi, est certaine. Alors tous les 
travailleurs, à quoique catégorie qu'ils appartiennent, 
obtiendront, par la libre i n t e n t e , la solution paci
fique de toutes les difficultés qui les divisent. 

Vous avez pu réaliser, Messieurs, les vœux que je 
forme, puisque vous avez pu grouper un grand parti de 
patrons, de chefs de corporations, gi considérable du com
merce de* tissus et de* matières textiles. 
U N E I N S T R U C T I O N M I N I S T E R I E L L E S U R L A 

S E C U L A R I S A T I O N D E S R E L I G I E U X 

Paris , 20 mars. — L e ministre de la just ice Vient 
d'adresser aux procureurs généraux une instruction 
qui règle le mode de sécularisation des anciens reli
g ieux, en dehors duquel nul le sécularisation ne sera 
admise comme régulière par le gouvernement. Voici 
les passages principaux de ce t t e instruction : 

L'ancien congréganiste ne peut être considéré comme 
sécularisé qu'autant qu'il est pourvu d'un emploi ecclésias
tique prévu par les lois et règlement*. 

U y aura toujours lieà de vérifier si l'obtention de cet 
emploi a été régulière et notamment si le poste confié 
à 1 ancien congréganiste existait régulièrement au moment 
où il en a été disposé en sa faveur, et si cet emploi a été 
créé en conformité des lais précitées. 

L'instruction ministériel le déolare ensui te qu'un 
religieux ne pourra ê t r e «éculariBé que dans son dio
cèse d'origine. El le ajoute : 

S'il est Français, il loi faut justifier qu'avant d'être 
pourvu de l'emploi d'où résulterait sa sécularisation, il 
avait cessé d'appartenir à une Congrégation frappée par 
la loi. 

Comment fea-t-il cette prsur* ! Il faut envisager ici 
deux hypothcGâ Supposons f a * t» (Songrégation se soit 

dissoute, il suffira au congréganiste de l'établir et de le 
prouver pour justifier son urolt à être sécularisé. 

Remarquons qu'il s'agit ici d'une sécularisation effective 
et complète de la Congrégation. Le fait de vivre en or
dre moins compact, même de renoncer à la vie commune, 
ne saurait équivaloir à la disparition tota'e de la Congré
gation illicite, alors surtout que les congréganietes reste-
ratient unis dans les ceuvres communes et continueraient 
quoique éloignés les uns des autres, à vivre sous l'empire 
des règles de leur institut. 

Comme nous l'avons déjà dit, le changement de quel
ques modalités de le vie intérieure ou extérieure de la 
Congrégation, n'a pas pour effet de la faire disparaître 
et serait insuffisant pour la travestir. 

Un congréganiste appartenant à un Ordre qui se trou
verait dans la situation que nous venons de décrire, de
vrait, pour justifier de sa sécularsation, prouver sa rup
ture, sa séparation d'avec sa Congrégation. 

Ri cette congrégation est exclusivement française, si 
elle a son siège en France, si elle est placée sous l'auto
rité de l'évêque de ce siège, le oongT.égan'ste pourra prou
ver sa sortie de la Congrégation en produisant des lettres 
régulières de l'évêque ayant juridiction sur elle, anté
rieures, dans tous les cas, à la demande de sécularisation. 

Si la Congrégation à laquelle a appartenu le congréga
niste qui veut être sécularisé a son siège hors de France, 
deux cas sont à envisager : ou bien elle a été totalement 
et effectivement dissoute là où existe son siège social ; 
alors, cette preuve faite, la sécularisation sera désormais 
possible ; ou bien les succursales et établissements de 
France ont seuls, en apparence, cessé d'exister ; en ce 
cas, le congréganiste qui sollicite la sécularisation ne 
pourra invoquer des décisions de Congrégations romaines 
pour établir qu'il a été relevé des vœux qui le rattachent 
à la Congrégation persistante. 

Si le congréganiste invoquait des décisions du Pape 
lui-même, eues ne sauraient avoir de valeur qu'autant que 
leur réception, publication, et mise en exécution auraient 
été autorisées par le gouvernement. 

L'instruction se termine par les l ignes suivantes : 
U me semble que certains congréganûtes tenteront, 

pour se mettre à l'abri des poursuites, d'invoquer le titre 
de prédicateur agréé par les paroisses ou par les évoques. 

Il suffit de faire remarquer, sans qu'il soit besoin d'in
sister, que cette situation n'est pas l'équivalent d'un em
ploi séculier, sans lequel il n'y a pas de sécularisation. 

l'n évoque peut agréer comme prédicateur un prêtre 
séculier, mais le fait de cet agrément ne transforme pas 
un prêtr* séculier en eongréganut*. 

T E R R I B L E A C C I D E N T D A N S U N TLR 
M I L I T A I R E 

Beilfort, 20 mars. — Hier après-midi, à Giroma-
gny, la compagnie du 42e oasernée au fort, termi
nai t une série de tirs individuels , lorsque après la 
sonnerie de « Cessez le feu », l 'adjudant H u b e r t t ira 
par inadvertance sur une cible derrière laquelle ve
na i t d e se mettre un marqueur afin de se reposer. 
Celui-ci fut tué n e t ; la balle l 'avait traversé de part 
en part . L'adjudant, de désespoir, voulut se suici
der, mais on le désarma pour l'empêcher de m e t t r e 
son projet à exécut ion. 
L E C U R E - D O Y E N D E S T - R E N A N , C A N D I D A T 

Rennes , 20 mars. — L e » Nouvel l i s te de Bretagne» 
annonce une nouvel le appelée à faire quelque sen
sat ion .c'est Va candidature de M. S téphsn , curé-
doyen de Sa int -Renan, dans la 3e circonscription 
d e Brest, dont le représentant actuel «s t M. l'abbé 
Gayrsud . 

TJNK P O U D R I E R E QUI 8ATJTE A T U N I S 
90 mar i , — L e feu a éclaté dans 1» poudriè

re annexe de Le K e s qui a fait explosion. U n'y a 
eu aucune v ic t ime. Les dégâts sont peu considéra
bles. 

LA GUERRE DANS LE SDD DE L'AFRIQUE 
VIF INCIDENT A LA CHAMBRE DES COMMU

N E S - UN DEPUTE IRLANDAIS FRAPPÉ DE 
SUSPENSION. 
Londres, 20 mars. — Un incident s'est produit, aujour

d'hui, à la Chambre des communes, à propos de la sntav 
tion dans le Sud de l'Afrique. 

Sir Renry Bannexinaïui, chef du parti libéral, ancien 
ministre de la Guerre, ayant suggéré que les importantes 
levées de recrue» faites par les Boers dans la Colonie du 
Cap, étaient causées par La mauvaise façon dont le Gou
vernement anglais administre 1rs ooùomes, une vive al
tercation s'est produite entre l'orateur et M. Chamber
lain. 

Le Ministre des Colonies a, naturellement, réfuté les 
aocusn-tions portées contre 1* Gouvernement st s'est effor
cé de faive ressortir qu'on avait exagéré le nombre de 
recrues recueillies par les Boers dans leur seconde invasion 
de ki colonie du Cap. Le nombre des Boers encore sous 
les armes, dit-il, peut être estnmé à 9.000 environ. Je 
puis me montrer optimiste et les sentiments de race n'au. 
Tont aucune conséqu.-nce dangereuse, quand la supréma
tie anglaise aura été étab'ie. Des burghers ont combattu 
avec nous et, avec nous, ont capturé des généraux influents 
et des commandos. 

Ces paroles ont soulevé des protestation» sur les bancs 
irlandais. M. DUlon s'est écrié : € Ce sont des trsitnss. » 

( L'honorable gentleman est le meulleur juge de» Ural-
tres », a répliqué M. Ohiamberla n. 

M. DiKon : La réponse est-elle • i-rlementaire ! 
La pré*id.-nt : M Drllon a interrompu en appelant 

faaîtrps des soldats servant sous le drapeau angilai*. Je 
désapprouve à la fois l'interroiptron et la réplique. 

M. Dillon : J'ai l'honneur de dire que le très honorable 
gentleman est un sacré menteur ? 

Comme on lui demanKlait de retirer cette expression, le 
député irlandais s'y est refusé. M. Balfour a demandé 
que M. Dillon soit suspendu pendant une semaine. 

La proposition a été adoptée par 248 voix contre 48. 
M. Dillon a quitté la Chambre au milieu des applaudisse
ments des Irlandais. 

D£R2fl£KES NOUVELLES RÉGIONALES 
LES FUNÉRAILLES DE M.ERNEST LOYER auront 

lieu samedi matin, à onze heures, en l'église Notre Dame 
de Consolation. L'inhumation sera faite au cimetière du 
Sud. 

— A l'occasion d* la mort de M. Loyer, député de la 
circonscription et en reconnaissance des services rendus à 
tous, sans distinction d'opinion, le président du comité dn 
9e bureau électoral a levé, mercredi soir, la séance en 
signe de deuil et décidé qu un obit serait célébré prochai
nement en l'église de Moulins Lille, pour le repos de l'âme 
du regretté M. Loyer. 

RETOUR A URAVELINES DES NAUFRAGES D E 
LA « LOUISE G ABRI ELLE ». — Le» trois marins de la 
goélette la < Lonise-Oabrieils > sont arme* mercredi 
après-midi à Gravalines, par le train de deux heure» et 
demie venant de Calais, où il* étaient débarqué» par 1* 
paquebot faisant le service de Douvres. 

Après quelque* court* instants d'entretien avec l'arma
teur M. Magniex-Maitia, les t.-es Islandais sont rentré* 
•mmédiatement dans leurs familles, où l'on devine aisé
ment quelle impatience et quelle joie les attendaient. 

U N GRAVE ACCIDENT A VALBNC1ENNES. — 
Jeudi, ver* une heure «t demie, un aide-couvreur, Léon 
Bar, âgé de 21 an*, montait à l'échelle un bas de mortier. 

lorsque, à une hauteur de sept à huit mètres, il perdit 
1 équilibre et vint s abattre sur le soi. Le malheureux s'est 
fracturé le crâne, son état est désespéré. Il devait pusser, 
vendredi, le Conseil de réivision. 

RÉVOCATION D'UN PERCEPTEUR. — M Mar-
c*is, percepteur de Viury-en-Artois, vient d'être révoqué 
par dwciaron ministérielle, à la suite de l'enquéu- admtiis-
trative dont il a été l'objet et dont nous avons parte. 

LE MUSEE DE VALKNCIENNES. — Paris, 30 
mars. — M Louis Martin a déposé aujourd'hui sur le bu
reau de la Chambre un rapport sunimaire sur le projet de 
n-sohaion de M. L«|>ez *t plusieurs de ses coUègues. ten
dant à autoriser la ville de Vait-nuiennea à organiser un* 
loterie nationale pour la constiuctiun d'uB musée. 

ACCIDENT A UEMN-L1ETARD. — Un grave acci
dent s'est produit jeudi vers quatre heures du soir dans 
la verrerie d'Héuiu-Lietard. Une fissure s étant pruduite 
dans la maçonnerie du réservoir contenant le verre en fu
sion, environ trente mètres cubes sur cent cinquante que 
contenait le réservoir, se sont «osas**»*, inondant les ca
ves et la cour de la verrerie. On parvint difficilement à 
glacer le verre pour l'empêcher de s éebap-er en plus 

grande nuantite du réservoir et ce fut après de longs 
efforts qu'on y parvint, évitant ainsi de bien graves acci
dents peut:être. Aucun accident de personne a signaler. 
Les dégâts matériels ssat assez important*. 

ENSEIGNEMENT SKOONDA1KE. — La Faculté de* 
Lettres de Lille, vient de clore la session extraordinaire, 
ouverte le samedi 15 mars, et réservée aux candidats 
ajourné» aux épreuves preoédeotee des bacoalauréats 
(lettres-phjkvsophie) classique et moderne. 

Sv.nt définitivement reçus : Baocaùauréat classique : 
MM. Beudn, Capitaine (assez bienK Carrez lassez bien) 
Couaart. Orusere, Cuvelier, Defossé? Delannoy, Debièvre' 
Dalat.tre, Delerue, Delsort-, Doutre, Durieux, "Duverdvn! 
de Gorguette, d'Arg.euvres, Gosinand. Gruson. Ouermon-
prei. Herbay, Huret, Isaac, Lefa • Louhe, Malézieux, 
Potié. Pépy, Rembry. Sauvage et Tunmiii — BsccaJau* 
rént moderne : MM. Baulquein, Joubert et Riequer. 

l a session eaunondirrawre ouverte le 15 mars a la Fe-
cul-Bé de» Sciences et réservée aux candidats ajournes aux 
précéikentes épreuve» des baccalauréats (lettres mathé* 
matiques).. dassque et moderne, «st igstsmnnt close. 

Sont définitivement reçus : Baooalaoréat iltes* i|im { 
MM. Couvreur (assez bien). DeJadrièrière, Gourdsin, Le* 
gillon et Piot. — Baccalauréat moderne : MM. Baeirn, 
Bnihiar, Oamberiin, OnevsJisr, foison, Mîroux et Pieters, 

MARIAGES. — Mercredi a été célébré à Calais, la 
mariage du lieutenant colonel Henry, directeur de l'artil* 
lerie a Dtago-Suarez, avec Mlle Stevenson. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. — Le vol oa 
Maubeuge. — La Cour d'appel de Bruxelles vient de ©oui 
firmer le jugement du Tribunal correctionnel de Charleroi 
dans 1 affaire du vol de Maubeuge. FaMoux, brasseur t 
Leupeghem, est condamné a quatre peine» de cinq années 
d'emprisonnement pour recel ; il est, «n outre, cosalMSssl 
a un an de prison et 25 francs d amende pour faux. Le 
prévenu. Elie Venneyen, metteur a Leupeghem, «oqirtté 
en première instance, est condamné i trois mon d» prison 
et 26 francs d'amende pour participation au faux. Le t»*> 
aième prévenu, Jean V..., a été acquitté. 

L A L A I \ E A L O X D R E S 

Londres , 90 mars, 8 heures, soir. — K M . D u CrotJ 
D o x a t e t Oie, He lmuth Schwartxe e t Oie o n t offer* 
aujourd'hui 12.000 balles, dont 2.000 de croisée e f 
800 de Cap. Les enchères sont assss animées. C*J 
sont toujours las même* prix que ceux annoncés *** 
commencement de la venté tant pour les mérinos que 
pour le* croisé*. On a vendu aujourd'hui 1.000 balles! 
de Faokland aux mêmes cours que précédemment . 

sso.no�

